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Pour pouvoir ®mettre des vîux et se projeter, 

il est nécessaire de se retourner et de faire le point sur 

les ®tapes franchies afin dôen tirer une leçon et de 

mesurer ce qui peut être amélioré, et de pointer les 

erreurs qui pourraient °tre ®vit®esé 

Je pense pouvoir traduire lôavis de tout le conseil en 

disant que lôann®e 2009 a permis ¨ chacun de trouver 

sa place dans cette ®quipe et dôaffirmer la nature de ses 

engagements. Engagement nécessaire du fait de la 

somme de travail à fournir. 

L'année 2009 se caractérise principalement par la 

signature de notre contrat pluri-annuel avec le Conseil 

Général. 

 

La commission « urbanisme-voirie » a 

travaillé d'arrache-pied pour faire aboutir les travaux 

d'aménagement du carrefour du bas du village. 

Un travail sur l'aménagement du Garel a été mené 

conjointement par la commission « urbanisme-voirie » 

et la commission « bâtiment ». Il a semblé nécessaire 

de prendre le temps de réfléchir à ce que peut devenir 

un tel espace si on se réfère aux nouvelles aspirations 

des futurs acquéreurs, aux nouvelles exigences 

environnementales et aux conséquences sur la vie du 

village. Pour nous accompagner dans cette tâche, nous 

avons sollicité l'aide du CAUE (Cabinet de Conseil 

dôArchitecture dôUrbanisme et de lôEnvironnement).  

Je ne peux vous cacher que les débats entre nous sont 

très animés car nous ne percevons pas tous, de la même 

façon, les potentielles attentes des futurs acquéreurs.  

 

La commission « bâtiment » a poursuivi son 

travail sur le projet de restructuration et 

dôagrandissement de la Mairie. Le permis de construire 

est maintenant en cours d'instruction. Les travaux 

devraient ainsi débuter en fin de printemps.  

La commission « bâtiment » a déployé 

beaucoup d'énergie et aura  besoin de se mobiliser 

encore en ce début d'année pour le chantier appelé 

« chantier Patrimoine ». Les mésaventures ont été 

nombreuses. Il a fallu exiger la reprise de malfaçons, 

gérer un certain nombre de mauvaises surprises ! Nous 

espérons que les travaux commencés à la Chapelle se 

termineront au plus vite ainsi que le crépissage des 

différents murs et jointement de pierre qui restent à 

accomplir. M. Castor travaille sur la croix de Rampeau.  

Vous savez tous que parallèlement aux 

travaux qu'entreprend la commune pour la chapelle, un 

petit groupe de personnes sous le couvert de 

l'Association d'Education Populaire se mobilise pour 

réaliser d'autres réfections. Cette  chapelle étant la 

propriété de tous les chambostiens, il nous a semblé 

nécessaire que ces travaux s'envisagent en concertation 

avec la commission et le service de M. Van- Reeth, 

conservateur des Antiquités et Objets d'art du Rhône. 

Je profite de ce moment pour remercier ces personnes 

mobilisées et chaque chambostien qui soutient cette 

initiative. 

 

La commission « Vie Scolaire » suit de près le 

projet musical de l'école menée en partenariat avec 

« lôécole ressource intercommunale ». La démarche est 

intéressante car elle est partagée avec nous tous. Les 

enfants nous ont déjà montré leurs talents lors d'une 

soirée en juin dernier. Le rendez-vous est pris pour un 

nouveau spectacle le vendredi 12 février. Retenez bien 

cette date. 

La commission « Vie scolaire » n'hésite pas à 

solliciter les enseignants, les élèves et les parents pour 

donner du sens à certaines initiatives municipales. Au 

nom de tout le conseil, je remercie chacun pour son 

implication. 

A la rentrée, nous avons accueilli une nouvelle 

employée communale, Virginie Helmling qui participe 

à l'entretien des locaux de l'école et qui travaille en 

doublure avec Dominique sur le temps de garderie 

périscolaire du soir. Permettez-moi dôailleurs de 

remercier  tout le personnel communal pour son 

implication et son engagement sans faille qui est 

précieux pour les élus bien entendu mais pour vous 

tous aussi. 

 

La commission « vie associative » a fait le 

nécessaire pour recueillir les doléances des associations 

et préciser quelques règles de fonctionnement et 

d'utilisation des espaces collectifs. En effet, il est 

devenu impératif de considérer que le préau du clos des 

boules n'est pas le lieu adapté pour des fêtes nocturnes 

bruyantes, que la salle de sport mérite qu'on ne la 

brusque pas trop, son système de chauffage est fragile, 

son sol demande une attention particulière, ses portes 

ne résistent pas à des utilisations trop brutales. 

Après ces petits clins d'îil vous encourageant à être 

respectueux de l'équipement mis à votre disposition, je 

tiens à remercier les présidentes et présidents 

d'associations ainsi que chacun de leurs membres pour 

leur indulgence quant à certains déboires provoqués 

entre autre cette année par des dysfonctionnements de 

chauffage et différents malentendus qui ont pu créer 

des soucis dans l'organisation de vos manifestations.  

Nous tenterons d'être meilleurs cette année.  

J'ajoute des remerciements pour les efforts que vous 

fournissez pour organiser différentes manifestations, 

source de financement.  

 

La commission « Bulletin-communication » 

poursuit ses efforts de communication en alimentant le 

site toujours autant fréquenté et en vous présentant tous 

les trois mois le bulletin.  

 

La commission « Animation-Vie culturelle » 

élargie vous a proposé en concertation avec le comité 

Le mot du Maire  
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des fêtes de mettre l'accent cette année sur une autre 

forme de décoration du village à l'occasion de Noël. 

Vous nous avez vraiment épatés, vous avez été très 

nombreux à répondre à cette proposition. Nous avons 

dénombré 56 maisons décorées.  

Comme le précisait la consigne, ce qu'a retenu 

le jury pour son appréciation ce sont toutes les 

décorations mises en place sans électricité. Pour ce 

faire, nous sommes passés en journée ainsi, notre 

jugement n'a pas été altéré par des guirlandes 

lumineuses. Vous avez tous accompli cette décoration 

de fêtes avec talent. Ce qui n'a pas facilité la tâche au 

jury. Nous avons vraiment vu de belles choses : des 

portes, des fenêtres, des descentes de chenaux, les 

clôtures, les haies décorés, des sujets ou personnages 

aux fenêtres... Nous avons fait le choix de retenir 

quatre lauréats: 

Le premier lot revient à M. et Mme. 

GERBOUD, le deuxième à M. et Mme. RESSICAUD, 

le troisième à M. et Mme. BUNOUT, le quatrième à 

Hélène YVOREL. 

Ceci, nous a permis de faire une économie de 1250 

euros de location de guirlandes et de quelques 

Kilowatts. Et, outre l'économie qu'a pu générer cette 

initiative, elle a favorisé la sensibilisation à de 

nouvelles orientations nécessaires quant à notre rapport 

aux énergies et elle a concouru à créer du lien entre 

nous. Donc, bravo à vous tous ! 

Vous avez été tellement brillants que nous ne pouvons 

pas nous arrêter en si bon chemin. Il nous faudra donc 

renouveler cette opération l'année prochaine. 

Certains ont pu aussi remarquer la qualité du  

travail engag® par le Syndicat Mixte dôAm®nagement 

Entretien Loise Toranche sur lôentretien du ruisseau. 

Les propriétaires des parcelles qui longent Loise ont 

®t® coop®rants, côest tant mieux ; cette d®marche aura 

un effet préventif sur la gestion de crues éventuelles. 

 

Avant de clore la rétrospective, je me permets 

un petit mot sur la connexion haut débit.  Comme vous 

l'avez constaté, il n'a pas été possible pour le Conseil 

Général d'honorer la réception de travaux à la fin 

2009 ; cependant, le chantier a avancé à grand pas, 

logiquement tout devrait être finalisé au printemps. 

Ainsi, 2010 devrait nous permettre de communiquer 

plus aisément par le net avec nos voisins ou les 

internautes du bout du monde. 

 

2010 sera aussi, je l'espère le démarrage de la 

révision du PLU, opération que je vous avais présenté 

comme devant se dérouler en 2009 et qui n'a pu 

s'engager. En effet, il nous a semblé plus judicieux 

d'attendre la décision du  Syndicat du Vallon de Loise 

quant à la destination du terrain de la Côte. Un contact 

a été établi avec la société Huttopia (camping nature 

qui sôinscrit dans une d®marche dô®cotourisme) dont on 

attend les conclusions. 

Dès que nous en saurons plus, nous engagerons le 

travail.  

 

Parallèlement, nous allons donc nous 

consacrer aux travaux de la Mairie, à l'agrandissement 

du cimetière avec création d'un columbarium et à 

l'aménagement du lotissement du Garel. 

Nous allons poursuivre nos efforts 

d'encouragements à l'installation d'entreprises, à la 

zone artisanale du Garel. 

 

Ce qui me semble primordial c'est de veiller à 

la préservation d'une qualité de vie dans notre 

commune.  Et, comment pouvons-nous envisager cela 

dans une telle conjoncture de crises : la crise 

financière, la crise économique, la crise 

environnementale, ce qui nous amène à une crise 

sociale voire morale.   

Si nous le voulons, nous pouvons entrevoir 

des solutions en menant un combat sans faille, contre 

tous projets qui épuiseraient à terme nos richesses 

naturelles et qui en oublieraient lô®quilibre humain. 

Lôautre piste côest la solidarit®. Derni¯rement, plusieurs 

situations nous ont montr® quôelle pouvait porter leur 

fruit. 

 

Un autre fait d'actualité va nous demander de 

nous tourner vers les autres, il s'agit de la réforme des 

collectivités ; vous en avez tous entendu parler. Le 

Gouvernement nous dit quôil est imp®ratif de faire des 

économies en réduisant le nombre d'élus, le nombre de 

fonctionnaires et donc le nombre de collectivités 

comme les communes, les communautés de communes 

et à terme les départements. Ce projet pousse à 

l'absorption de l'échelon de proximité par un autre 

échelon plus vaste en superficie ou en nombre 

d'habitants. Sous la houlette de notre Président de 

Communautés de Communes, tous les Maires de 

Chamousset en Lyonnais ont alerté Monsieur le Préfet 

sur notre souhait de voir se regrouper des collectivités 

volontaires et d'échapper à un découpage territorial 

imposé. 

Le Gouvernement veut donc nous imposer une 

réduction des mandats des conseillers régionaux élus 

en mars 2010 et des conseillers généraux élus en 2011 

pour °tre en situation en 2014 dôappliquer la R®forme 

dont le Parlement sera amené à débattre à partir du 19 

janvier. Les conseillers régionaux et conseillers 

généraux seront remplacés par des conseillers 

territoriaux qui couvriront ces deux représentations 

départementale et régionale. 

Un volet de cette réforme va être mis en 

application dès cette année. La Taxe Professionnelle 

Unique qui est la seule recette de  Chamousset en 

Lyonnais va être remplacée au terme de 2011 par la 

Contribution Économique Territoriale. Les entreprises 

seront alors taxées sur leur valeur ajoutée et sur leur 

valeur locative foncière. Afin de permettre une 

adaptation progressive ¨ ce changement, lôEtat 

sôengage à verser cette année une « compensation-

relais » aux collectivités. Cette décision nous laisse 

dubitatifs face aux services intercommunaux à 

assumer. 

Une réforme est sans doute nécessaire mais ce 

que je déplore et que je partage avec des élus de la 

majorit® ou non côest que ce qui se dessine côest un 

service public qui se désagrège et une proximité 
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politique qui disparaît. Pour nos petites communes, 

côest alarmant. 

Mais, nous allons rester vigilants et faire tout ce qui 

sera de notre devoir pour faire entendre les besoins des 

collectivités rurales. 

Comme le disait Pierre Mendès France, « il 

faut avoir le pessimisme de l'intelligence mais 

l'optimisme de l'action » ; aussi, nous allons donc 

garder les manches retroussées pour agir en tentant de 

toujours réfléchir au sens et à la valeur de nos choix. 

Et, pour cela, nous ne serons jamais assez nombreux, 

côest pourquoi, je vous encourage ¨ suivre les projets et 

à être force de proposition. Je vous rappelle que nous 

vous attendons plus nombreux aux réunions de conseil 

municipal (sauf exception, elles ont lieu le 1
er
 mardi du 

mois). 

 

En ce d®but dôann®e, les pr®sidents 

dôassociations et tous les volontaires seront invités à 

participer à un temps de formation permettant 

lôutilisation du d®fibrillateur. Nous avons d®cid® cette 

acquisition dans le cadre dôune commande group®e 

avec les autres communes du canton afin dôavoir les 

moyens de secourir. Les pompiers de Panissières sont 

pr°ts ¨ nous consacrer du temps ainsi que lôentreprise 

qui nous vend lôappareil. Ainsi, vous aurez le choix 

entre plusieurs soirées de formation.  

 

Je terminerai mon propos en vous remerciant 

tous pour ce que vous faites pour embellir le quotidien 

à Chambost, je pense entre autres à ceux qui fleurissent 

leurs maisons, ceux qui participent à l'entretien des 

fleurs de la commune, ceux qui prennent leur pelle 

pour dégager des obstacles, bref à tous ceux qui ne 

comptent pas leur temps pour les autres ! 

Au nom de toute la municipalité, je vous souhaite une 

belle et douce année enrichie par des temps de 

convivialit® et de rencontre. Côest bien souvent dans 

ces moments-l¨ que nous puisons lô®nergie n®cessaire 

pour assumer les mauvais tours que nous jouent notre 

santé et la grisaille de certaines journées. Donc, que 

2010 soit une année de la solidarité précieuse pour les 

personnes les plus vulnérables qui nous entourent. 

 

Madame le Maire, 

Marie-Luce ARNOUX 

 

 

 

 

 

 

 

 

Projet Mairie  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
Lôann®e 2010 verra se d®rouler le chantier 

de restructuration de la mairie. A cet effet, voici 

un premier aperçu, sous forme de plan 

dôarchitecte, de ce que sera la Maison Commune 

une fois les travaux réalisés. 

 

Yves BARD 
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